


Softball New Brunswick Annual Award Guidelines
Lignes directrices pour les prix annuels de Softball Nouveau-Brunswick

Preamble

The Annual Awards Guidelines are available in both official languages on the Softball New Brunswick web site at
www.softballnb.ca.

This document contains all of the guidelines and nomination procedures for the annual Softball New Brunswick
Annual Awards. Please read this booklet carefully before submitting an Official Nomination Form(s). Please note
nominations must be fully completed to be considered. Late submissions will not be considered, unless the
category is vacant.

How to Recommend Changes to the Guidelines

Softball New Brunswick will review the guidelines on a yearly basis for possible changes to the upcoming year.
Please send your comments, concerns, and suggestions in writing by January 31, of the year the awards take
place. Any changes will need to be submitted to the following address:

Softball New Brunswick Inc.
900 Hanwell Road, Suite 31
Fredericton, NB E3B 6A2
executivedirector@softballnb.ca

Any recommendations received after this date will be reviewed for the following year.

ELIGIBILITY

Who can be nominated

Athlete/Coach/Official Awards:

1. Candidates must be a permanent resident of New Brunswick as per the Residency Rule.
2. Candidates must be a registered member of Softball New Brunswick in the current year.
3. Candidates must have participated in either a Regional or Provincial Championship as a member in the

current year.
4. Candidates must have participated in the category of which they have been nominated (Minor for Minor

Award etc.).
5. Candidates will be adjudicated on their accomplishments of the current year, sportsmanship, and their

contributions to the sport of softball in New Brunswick.
6. Successful candidates will be announced and presented at the Annual Awards Banquet.
7. SNB Awards in this category include:

o Adult Athletes of the Year (2 Available)
o Vicki Leblanc & Louis Leger Minor Athletes of the Year (2 Available)
o Teams of the Year (1 Available)
o Coaches of the Year (1 Available)

Merit Award Criteria:

1. Candidates must have dedicated many hours of their volunteer time to foster the sport of Softball in New
Brunswick, primarily for softball in their own region/zone.

2. Candidates should have at least 5 years of service with Softball in New Brunswick but do not have to be
registered participants.
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3. Successful candidates will be announced and presented at the Annual Awards Banquet.
4. SNB Awards in this category include:

o Spirit of Sport Award
o Timbits Softball Award
o Presidents Award (1 Available)

NOMINATION PROCESS

The Softball New Brunswick membership is encouraged to put forward nominations for a deserving candidate in
any of the award categories listed above. Note: The Softball New Brunswick staff reserve the right to submit
nominations in any of the categories for deserving candidates, based on their knowledge of what has transpired
within the province over the last calendar year.

Nominations for these awards must be submitted by September 10th of the current season and sent via email to
the SNB office for review and selection by the Awards Committee

Nominations can be forwarded to executivedirector@softballnb.ca

If you are unable to submit your nomination via email, please print out the application form, complete the
requirements, and mail to the SNB office:

Softball New Brunswick Inc.
900 Hanwell Road, Suite 31 Fredericton, NB E3B 6A2

AWARD CATEGORIES

Athlete(s) of the Year (4 available)

Consideration for nomination is based on the participation, achievement and accomplishments of the nominees for
a single calendar year. Aspects that are considered include, but are not necessarily limited to: Level of
Competition, Level of Performance, Standard of Achievement, & Leadership.

● Adult Athlete of the Year (2 available)
○ To be presented annually to two Softball New Brunswick’s outstanding athletes of the year in the

major (Adult) category (U23 and above).
○ Presented to individuals who have achieved exceptional results at a Provincial, Eastern Canadian,

National, or International level, and have demonstrated a high level of skill and expertise in their
discipline. The candidate must have proven leadership skills and have contributed significantly
throughout the season.

● Vicky LeBlanc & Louis Leger Minor Athletes of the Year (2 available)
○ To be presented annually to two Softball New Brunswick’s outstanding athletes of the year in the

minor (Youth) category (U20 and below). These awards are in the name of Vicky LeBlanc and
Louis Leger, both former members of Softball New Brunswick who have achieved excellence in
the sport of softball from local to international levels.

○ Presented to individuals who have achieved exceptional results at a Provincial, Eastern Canadian,
National, or International level, and have demonstrated a high level of skill and expertise in their
discipline. The candidate must have proven leadership skills and have contributed significantly
throughout the season.

Coach of the Year (1 Available)
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● Coach of the Year
○ `To be presented annually to one (1) Softball New Brunswick’s outstanding coach. Softball New

Brunswick presents the Coach of the Year Award in recognition of the outstanding achievements
(Ex. Provincial, Eastern Canadian, National, International Level) of a coach in New Brunswick,
both for the sport performances of their athlete(s) or team in the previous competitive season and
for exhibiting excellence in sport values.

○ The recipient of this award guides their athletes to success in softball and in life by instilling in
them the values of honesty, integrity, a positive attitude, competitiveness, and a love of the game.
This coach leads by example and consistently demonstrates a dedication to lifelong learning and
continuous improvement.

Team of the Year (1 available)

● Team of the Year
○ To be presented annually to Softball New Brunswick’s outstanding team of the year. Will be

presented to a team that has made a significant impact or achieved significant results (Ex.
Regional, Provincial, Eastern Canadian, National level) over the past year. This award recognises
teams that have overcome significant obstacles or have successfully utilized the skills of all
members of the team and can demonstrate collaboration with others.

Spirit of Sport Award (1 available)

● Spirit of Sport Award
○ Is presented annually to a member who has earned the respect of their teammates, players,

opponents, and/or officials by continually and consistently displaying integrity, commitment and
sportsmanship, and are catalysts in making everyone on the field of play feel like they belong.
This individual celebrates the core positive values in sport: respect, honesty, fair play, discipline,
and commitment.

○ To be presented to an individual from any level of sport.
○ This award is bestowed only for exemplary behaviour.

Timbit Softball Award (1 available)

● Timbits Softball Award
○ To be presented to the volunteer or association that has made outstanding contributions and

offered valuable support to softball in the Timbits Softball (U5-U9) category within New
Brunswick.

Presidents Award (1 available)

● Presidents Award
○ The President’s award is selected by the President of Softball New Brunswick, and is given to an

individual (registered members) who has demonstrated achievement in sport beyond all others, on
or off the field.

The Selection Committee reserves the right not to present this award should they feel there are no candidates
nominated that meet the criteria.

VOTING PROCESS
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How the voting process works

1. Nominations are received by Softball New Brunswick through written submissions and checked for
completeness and eligibility.

2. Each committee member evaluates all nominations, and will submit their recommendation to the
Executive Director

Préambule

Les lignes directrices des prix annuels sont disponibles dans les deux langues officielles sur le site Web de
Softball Nouveau-Brunswick àwww.softballnb.ca.

Ce document contient toutes les lignes directrices et procédures de nomination pour les prix annuels de Softball
Nouveau-Brunswick. Veuillez lire attentivement ce livret avant de soumettre un ou plusieurs formulaires de
candidature officiels. Veuillez noter que les candidatures doivent être entièrement complétées pour être prises en
compte. Les inscriptions tardives ne seront pas prises en compte, sauf si la catégorie est vacante.

Comment recommander des modifications aux lignes directrices

Softball Nouveau-Brunswick révisera les lignes directrices chaque année pour d'éventuels changements pour
l'année à venir. Veuillez envoyer vos commentaires, préoccupations et suggestions par écrit avant le 31 janvier de
l'année où les prix ont lieu. Toute modification devra être soumise à l’adresse suivante :

Softball Nouveau-Brunswick Inc.
900, chemin Hanwell, bureau 31
Frédéricton (Nouveau-Brunswick) E3B 6A2
directeurexécutif@softballnb.ca

Toute recommandation reçue après cette date sera examinée pour l'année suivante.

ADMISSIBILITÉ

Qui peut être nominé

Récompenses d’athlète/entraîneur/officiel :

1. Les candidats doivent être des résidents permanents du Nouveau-Brunswick conformément à la règle de
résidence.

2. Les candidats doivent être un membre enregistré de Softball Nouveau-Brunswick pour l'année en cours.
3. Les candidats doivent avoir participé soit à un Championnat régional ou provincial en tant que membre au

cours de l'année en cours.
4. Les candidats doivent avoir participé à la catégorie pour laquelle ils ont été nominés.
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5. Les candidats seront jugés sur leurs réalisations de l'année en cours, leur esprit sportif et leurs
contributions au sport du softball au Nouveau-Brunswick.

6. Les candidats retenus seront annoncés et présentés lors du banquet annuel de remise des prix.
7. Les prix SNB dans cette catégorie comprennent :

o Athlètes adultes de l'année (2 disponibles)
o Vicki Leblanc et Louis Léger Athlètes mineurs de l'année (2 disponibles)
o Équipes de l'année (1 disponible)
o Entraîneurs de l'année (1 disponible)

Critères de récompense du mérite :

1. Les candidats doivent avoir consacré de nombreuses heures de leur temps bénévole à promouvoir le sport
du softball au Nouveau-Brunswick, principalement pour le softball dans leur propre région/zone.

2. Les candidats doivent avoir au moins 5 ans de service avec le softball au Nouveau-Brunswick, mais vous
n'avez pas besoin d'être des participants inscrits.

3. Les candidats retenus seront annoncés et présentés lors du banquet annuel de remise des prix.
4. Les prix SNB dans cette catégorie comprennent :

o Prix   de l'esprit du sport
o Prix   Timbits de softball
o Prix   des présidents (1 disponible)

PROCESSUS DE NOMINATION

Les membres de Softball Nouveau-Brunswick sont encouragés à proposer des candidatures pour un candidat
méritant dans l'une des catégories de prix énumérées ci-dessus. Remarque : Le personnel de Softball
Nouveau-Brunswick se réserve le droit de soumettre des candidatures dans n'importe quelle catégorie pour les
candidats méritants, en fonction de leur connaissance de ce qui s'est passé dans la province au cours de la dernière
année civile.

Les candidatures à ces prix doivent être soumises par Septembre 10èmede la saison en cours et envoyé par
courriel au bureau de SNB pour examen et sélection par le comité des prix.

Les candidatures peuvent être transmises àdirecteurexécutif@softballnb.ca

Si vous ne parvenez pas à soumettre votre candidature par courrier électronique, veuillez imprimer le formulaire
de candidature, remplir les exigences et l'envoyer par courrier au bureau de SNB :

Softball Nouveau-Brunswick Inc.
900, chemin Hanwell, bureau 31 Fredericton (N.-B.) E3B 6A2

CATÉGORIES DE PRIX

Athlète(s) de l'année (4 disponibles)

La considération pour la nomination est basée sur la participation, les réalisations et les réalisations des candidats
au cours d'une seule année civile. Les aspects pris en compte comprennent, sans toutefois s'y limiter : le niveau de
compétition, le niveau de performance, le niveau de réussite et le leadership.

● Athlète adulte de l'année (2 disponibles)
○ Sera présenté chaque année à deux athlètes exceptionnels de Softball Nouveau-Brunswick de

l’année dans la catégorie majeure (adulte) (U23 et plus).
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○ Présenté aux personnes qui ont obtenu des résultats exceptionnels au niveau provincial, de l'Est
du Canada, national ou international et qui ont démontré un haut niveau de compétence et
d'expertise dans leur discipline. Le candidat doit avoir des compétences avérées en leadership et
avoir contribué de manière significative tout au long de la saison.

● Vicky LeBlanc et Louis Léger Athlètes mineurs de l'année (2 disponibles)
○ Sera présenté chaque année à deux athlètes exceptionnels de Softball Nouveau-Brunswick de

l’année dans la catégorie mineure (jeunesse) (U20 et moins). Ces prix sont au nom de Vicky
LeBlanc et Louis Léger, tous deux anciens membres de Softball Nouveau-Brunswick qui ont
atteint l'excellence dans le sport du softball aux niveaux local et international.

○ Présenté aux personnes qui ont obtenu des résultats exceptionnels au niveau provincial, de l'Est
du Canada, national ou international et qui ont démontré un haut niveau de compétence et
d'expertise dans leur discipline. Le candidat doit avoir des compétences avérées en leadership et
avoir contribué de manière significative tout au long de la saison.

Entraîneur de l'année (1 disponible)

● Entraîneur de l'année
○ « À être présenté chaque année à un (1) entraîneur exceptionnel de Softball Nouveau-Brunswick.

Softball Nouveau-Brunswick présente le prix de l'entraîneur de l'année en reconnaissance des
réalisations exceptionnelles (ex. niveau provincial, de l'Est du Canada, national, international)
d'un entraîneur du Nouveau-Brunswick, à la fois pour les performances sportives de son(ses)
athlète(s) ou de son équipe dans la saison de compétition précédente et pour avoir fait preuve
d’excellence dans les valeurs sportives.

○ Le récipiendaire de ce prix guide ses athlètes vers le succès dans le softball et dans la vie en leur
inculquant les valeurs d'honnêteté, d'intégrité, d'attitude positive, de compétitivité et d'amour du
jeu. Ce coach donne l’exemple et démontre constamment son dévouement à l’apprentissage tout
au long de la vie et à l’amélioration continue.

Équipe de l'année (1 disponible)

● Équipe de l'année
○ Sera présenté chaque année à l’équipe exceptionnelle de Softball Nouveau-Brunswick de l’année.

Sera présenté à une équipe qui a eu un impact significatif ou obtenu des résultats significatifs (ex.
niveau régional, provincial, de l'Est du Canada, national) au cours de la dernière année. Ce prix
récompense les équipes qui ont surmonté des obstacles importants ou qui ont utilisé avec succès
les compétences de tous les membres de l'équipe et qui peuvent démontrer une collaboration avec
d'autres.

Prix   de l'Esprit du Sport (1 disponible)

● Prix   de l'Esprit du Sport
○ Est décerné chaque année à un membre qui a gagné le respect de ses coéquipiers, joueurs,

adversaires et/ou officiels en faisant continuellement et systématiquement preuve d'intégrité,
d'engagement et d'esprit sportif, et qui est un catalyseur pour que tout le monde sur le terrain se
sente à sa place. Cette personne célèbre les valeurs positives fondamentales du sport : le respect,
l’honnêteté, le fair-play, la discipline et l’engagement.

○ À présenter à une personne de tout niveau sportif.
○ Ce prix est décerné uniquement pour un comportement exemplaire.

Prix   Timbit Softball (1 disponible)
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● Prix   Timbits de softball
○ À remettre au bénévole ou à l'association qui a apporté une contribution exceptionnelle et offert

un soutien précieux au softball dans la catégorie Timbits Softball (U5-U9) au
Nouveau-Brunswick.

Prix   des présidents (1 disponible)

● Prix   des présidents
○ Le prix du président est sélectionné par le président de Softball Nouveau-Brunswick et est

décerné à une personne (membres enregistrés) qui a démontré des réalisations sportives au-delà
de toutes les autres, sur ou hors du terrain.

Le comité de sélection se réserve le droit de ne pas décerner ce prix s'il estime qu'aucun candidat nominé ne
répond aux critères.

PROCESSUS DE VOTE

Comment le processus de vote travaux

1. Les candidatures sont reçues par Softball Nouveau-Brunswick par le biais de soumissions écrites et
vérifiées pour leur exhaustivité et leur éligibilité.

2. Chaque membre du comité évalue toutes les candidatures et soumettra sa recommandation au directeur
général.

8


